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Article 13: La coordination des politiques économiques, sociales et de l'emploi

1. L'Union coordonne les politiques économiques, sociales et de l'emploi des Etats membres,
notamment en établissant les grandes orientations de ces politiques.

2. Les Etats membres conduisent leurs politiques économiques, sociales et de l'emploi en prenant
en compte l'intérêt commun, en vue de contribuer à la réalisation des objectives de l'Union.

3. Des dispositions spécifiques s'appliquent aux Etats membres qui ont adopté l'euro.

Explication éventuelle:

L'équilibre entre la politique économique, sociale et de l'emploi est un acquis depuis le Conseil
européen de Lisbonne de mars 2000. Celui a instauré la coordination socio-économique. Il
convient donc de prendre ceci en considération dans la Constitution.


